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Ouverture des candidatures Les PÉPITES !, le parcours d’immersion 
professionnelle en milieu musical à destination de la nouvelle 
génération de développeurs et développeuses d’artistes. 

Les PÉPITES ! est un dispositif d’accompagnement coconstruit par le Printemps de 
Bourges Crédit Mutuel et le Centre national de la musique, à destination des 
entrepreneurs et entrepreneuses démarrant leur activité de développement de 
projets musicaux dans les domaines du spectacle vivant, de la production 
phonographique, de l’édition musicale ou du management. 

Forts du succès de la première expérimentation lancée en 2023, le CNM et le 
Printemps de Bourges Crédit Mutuel poursuivent en 2024 leur engagement en 
faveur de la nouvelle génération de professionnelles et professionnels de la filière 
musicale avec Les PÉPITES ! 

L’appel à candidatures est ouvert jusqu’au 20 mars 2024.  
La sélection sera annoncée la semaine du 25 mars 2024. 

Ce dispositif répond à la volonté commune des partenaires d’encourager les 
vocations, de faciliter l’intégration de nouvelles personnes au sein de 
l’écosystème professionnel et de valoriser les métiers de la musique.  

Le CNM et le Printemps de Bourges Crédit Mutuel ont imaginé un programme 
inédit et sur mesure répondant aux principaux obstacles rencontrés en phase de 
démarrage d’activité : 
Comment me faire connaître, développer mon réseau et assoir ma crédibilité ? 
Sur quels organismes et personnes-ressources m’appuyer ?  
Quels sont les usages, les codes et les pratiques de ce milieu professionnel ? 
 
Pendant 3 jours, 8 personnes représentant le futur des métiers de la musique 
seront immergées dans le monde professionnel du festival. Elles suivront un 
programme visant à leur permettre de partager l’expérience de leurs pairs, à 
participer à des rencontres professionnelles sur les enjeux du secteur et à se 
constituer un premier cercle de relations professionnelles.  
 
Sélectionnés sur appel à candidatures, les lauréates et lauréats devront avoir 
créé leur structure depuis moins de trois ans, ne pas être (uniquement) le 
producteur et la productrice de leur propre projet artistique et ne pas avoir déjà 
bénéficié d'une accréditation professionnelle sur le festival. 
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Vous trouverez le détail des modalités de participation et le formulaire de 
candidature sur les sites internet du CNM et du Printemps de Bourges Crédit 
Mutuel. 

 

« Le Printemps de Bourges Crédit Mutuel est le festival de la création et de 
l’émergence pour les musiques actuelles. La place consacrée aux nouveaux artistes 
dans sa programmation est très importante, notamment avec les iNOUïS le premier 
dispositif national de repérage et d’accompagnement artistique porté par Réseau 
Printemps. Aussi, à l’heure où le secteur musical est en pleine mutation, il était 
important pour nous de compléter cette approche en imaginant au sein du festival 
un dispositif miroir à destination des nouveaux talents professionnels qui ont tout 
autant besoin d’encouragement et d’accompagnement pour se lancer et 
développer leurs activités. Ce nouveau dispositif, conçu et développé avec le CNM 
souhaite mettre en valeur tous les métiers qui font la musique en accompagnant une 
sélection représentative de nouveaux professionnels. Un dispositif utile pour rappeler 
combien la vitalité et l’excellence de notre secteur reposent sur la combinaison fertile 
entre les artistes et les professionnels qui les accompagnent. »  

Boris VEDEL – Directeur du Printemps de Bourges Crédit Mutuel  
 
« L’idée d’un parcours à destination des professionnels émergents est depuis 
longtemps dans les projets du CNM. La convergence avec le projet Les PÉPITES! a 
permis de coconstruire un dispositif à l’échelle nationale, le premier bilan est plus que 
satisfaisant avec des retours dithyrambiques de la sélection et un très bon accueil des 
personnalités professionnelles sollicitées pour y participer. » 

Romain LALEIX – Directeur général délégué du Centre national de la musique 

 
Anais R – Lauréate 2023 
« J’ai trouvé ce que j’attendais à savoir être guidée sur un évènement pro 
d’envergure grâce à des rencontres avec des acteurs clefs du métier. » 
 

Marie G – Lauréate 2023  

« En ce qui concerne le retour à froid de ces 3 jours au PdB, je dirai que ce fut au-delà 
de mes espérances. Trois jours très intenses, enrichissants dans un cadre très agréable, 
de merveilleuses rencontres et enfin QUELLE OPPORTUNITÉ ! »  
 
Romain G – Lauréat 2023 
« Après trois jours avec l'équipe du CNM et Le Printemps de Bourges, je peux 
témoigner d'un dispositif extrêmement enrichissant et bienveillant envers les nouvelles 
structures comme nous. L'accompagnement et la mise en relation avec le monde 
professionnel étaient vraiment pertinents pour les différents projets que nous pouvions 
porter. J'ai ressenti une réelle volonté de transmission et d'échanges humains avec à 
chaque fois l'envie de nous ouvrir le cercle dans les différentes discussions. »  
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